
* DE RÉPUBLJQUf i : F R A N Ç A I S E .
L'ÉDUCATION NATIONALE. ——

D1RECTIOV GBNKIULK A. R R ÏL J E.

DE L'ARCHITECTURE. —

DES MON

DIRECTION LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

-s-~~jwQPflsctPCBt des Vu la loi du 3 i décembre 191 3 sur les monuments historiques et

Vu le décret du^Tft'i/^^111116111 ^'arl*c'e 2 ' modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

1924 portant règlement d*^rconumssjoa Jes mOUUments historiques entendue;
ffiinistration publique pour
Inexécution de ladite loi et ARRÊTE-
socialement les articles
12 et 31 ARTICLE PREMIER.

Vu l'article 95 de la loi
du 28 Max a 1927» **J fi-<M.i*2 de....la.jEai»on siée 18 Rue de 1«

\

appartenant à Monsieur...£aux*B-t Rue de la Redoute f
.B«.au.c.aire. „,»

est inscrit ..... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune cl *......Beaucaijp-e- et

m
1—4
t~
o

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

3 Paris, le .̂
*~?

i Pa* délégiation

T. S. V, 1J.


